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JUSTICE

Procès Adlène Hicheur : quand
devient-on terroriste ?
Joséphine Bataille - publié le 10/05/2012

Le physicien a été condamné à quatre ans de prison pour avoir
échangé sur Internet avec un membre supposé d’Aqmi. Retour
sur l’accusation et ses zones d’ombre.

« C’est un véritable scandale judiciaire. » Lorsque maître Patrick
Baudouin paraît sur le seuil de la 14e chambre du tribunal correctionnel
de Paris, ce vendredi 4 mai, face à une nuée de caméras, il tremble de
colère. Son client, Adlène Hicheur, physicien franco-algérien de 35 ans,
vient d’être condamné à quatre ans de prison ferme, plus un avec sursis,
pour « association de malfaiteurs en relation avec une entreprise
terroriste ».

Adlène Hicheur a été arrêté en octobre 2009 par la Direction centrale du
renseignement intérieur (DCRI). Il avait été repéré car il naviguait sur les
forums djihadistes. À cette époque, immobilisé chez lui depuis des mois à
cause d’une hernie discale, le physicien fait état de ses opinions
extrémistes sur la toile, et échange avec des internautes, comme lui
masqués derrière un pseudonyme. Lorsqu’il entre en contact avec
Phoenix Shadow – que les policiers identifient comme un cadre supposé
de l’Aqmi (al-Qaida au Maghreb islamique) et qui dit vouloir « exécuter
des opérations en France », – Hicheur se dit disposé à collaborer. Les
deux échangeront une trentaine de mails en six mois.

La défense avait demandé la relaxe, jugeant le dossier très fragile et
rappelant que « l’identité de l’interlocuteur d’Adlène Hicheur n’a pas été
attestée ».
« Mon client a été condamné au vu de simples mots prononcés. Il n’y a ni
armes, ni financement prouvé, ni relations douteuses, ni écoutes
téléphoniques compromettantes. Jamais il n’a accepté les requêtes de
son interlocuteur, ni n’est entré dans quelque chose de concret dénotant
l’intention de mettre en œuvre un projet précis », clame l’avocat. Pour le
procureur du tribunal de Paris, Guillaume Portenseigne, « la virtualité des
échanges n’est pas synonyme d’irresponsabilité pénale ». Aux yeux de
l’accusation, Hicheur fait figure de « conseiller technique ». Dans ses
mails, s’il temporise face aux demandes pressantes de son interlocuteur,
tout en promettant qu’il n’est pas « lâche », Hicheur évoque en effet de
possibles « cibles ». Comme l’entreprise Total, ou le 27e bataillon de
chasseurs alpins d’Annecy, qui a envoyé des soldats en Afghanistan. Pour
les enquêteurs, c’est ce qui imposait d’intervenir.
À quel stade est-on un terroriste ? À partir de quand se trouve-t-on engagé dans un projet d’exécution ?
Comment évaluer dans le discours s’il y a intention de passer à l’acte ? Le procès, qui s’est déroulé dans une
proximité troublante avec les tueries de Toulouse et Montauban, met en lumière de vraies questions. Alors
que le Renseignement intérieur est accusé de n’avoir pas détecté le terroriste toulousain à temps, on aurait,
avec Adlène Hicheur, la démonstration du succès de l’action préventive des services français. Pourtant, les
deux hommes, que rapproche l’image de l’individu solitaire autoradicalisé, n’ont pas du tout le même profil.
Adlène Hicheur, détaché auprès du Cern (Centre européen pour la recherche nucléaire), est un chercheur
décrit comme brillant, sans casier judiciaire, et parfaitement intégré.

Depuis 2009, le physicien était en détention provisoire. Le professeur Jean-Pierre Lees, qui a été son
directeur de thèse, juge son incarcération abusive. Surpris devant le discours tenu par son étudiant, il a
néanmoins organisé un comité de soutien de 400 personnes, dont 200 scientifiques français et belges, en se
plaçant du côté des principes. « Pendant un an, on a attendu en vain de savoir ce qui était reproché
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exactement à Adlène. On parlait d’attentat qu’il était sur le point de commettre. Or, au bout de deux ans
d’enquête, les mails sont finalement le seul fondement des poursuites », lance-t-il. « Adlène Hicheur est un
coupable idéal. La DCRI s’en est servie comme d’un trophée à une époque où elle était mise en cause, les
politiques ont récupéré l’affaire comme si le pire avait été évité », ajoute Patrick Baudouin. Président
d’honneur de la Fédération internationale des droits de l’homme, il dénonce « la justice antiterroriste à la
française : une justice d’exception, faite pour satisfaire des services et aboutir à des condamnation
systématiques ».

Le délit d’« association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste », propre au droit français,
permet de démanteler des réseaux avant qu’ils ne s’exécutent. « Il y a eu en France un usage extensif de ce
chef d’accusation, et on a fait le procès d’intention à beaucoup de jeunes gens qui étaient dans le fantasme
beaucoup plus que dans le projet, commente Alain Chouet, ex-chef du service de renseignement de sécurité
de la DGSE (Direction générale de la sécurité extérieure). Mais c’est tout le dilemme de la prévention en
matière terroriste. Faut-il attendre que l’individu évolue ou bien lui signifier que l’on est au courant ? Il est
vrai que le système est extrêmement limite sur le plan des libertés publiques, car nous devons faire avec un
dispositif judiciaire qui n’est pas adapté à la menace contemporaine du terrorisme. Il a au moins le mérite de
signifier aux éventuels intéressés qu’une menace permanente pèse sur eux. »

Du côté des soutiens d’Adlène Hicheur, on évoque la victoire de la « doctrine du préterrorisme ». « Selon
cette logique, il faudra aller vérifier les propos violents et incitatifs qui sont tenus sur Internet de l’extrême
droite à l’extrême gauche, et embastiller de prétendus coupables. Il ne reste plus qu’à multiplier les
prisons », tempête Patrick Baudouin. Avec les remises de peine, Adlène Hicheur, qui n’a pas encore décidé
s’il ferait appel, devrait être libéré dans quelques semaines.
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